
CARTE D'IDENTITE 

Validité : 10 ans. 

Pièces à fournir: 

- Formulaire complété à l'encre noire. 
1 justificatif de domicile de moins de trois mois : 

• Certificat d'imposition 
• Quittance d'assurance logement 
• Facture EDF ou Téléphone 
• Quittance de loyer 
• Fiche de paye 
• Certificat d'inscription ou avis de versement d'un organisme social (ANPE, ASSEDIC ... ) 

- 2 photographies d'identité aux normes en vigueur 
sur fond uni, tête nue et de face, récentes, identiques, non découpées et non collées. 

- Copie intégrale d'acte de naissance (de moins de trois mois). 
Si vous êtes né à l'étranger, ou né de parents étrangers ou nés à l'étranger, attestation 
de nationalité française (décfaration de nationalité française, décret de naturalisation, certificat 
de nationalité française établi par le tribunal d'instance du domicile). 

Les étudiants majeurs domiciliés chez leurs parents doivent fournir: 
- un certificat de scolarité 

1 justificatif de domicile des parents 
- la photocopie d'une des CNI des parents 
- une attestation d'hébergement. 

Pour les mineurs : 
* Les parents compléteront l'autorisation sur le formulaire de demande. 
* En cas de divorce ou de séparation, fournir le jugement ou l'ordonnance du tribunal qui a 
désigné la personne chargée de la garde du mineur. 
* En cas de délégation ou de déchéance de l'autorité parentale: 
décision de justice autorisant la délégation ou prononçant la déchéance. 
* En cas de tutelle : 
délibération du Conseil de famille ou décision de justice désignant le tuteur. 

En cas de perte ou vol : 
Déclaration établie par le Commissariat de police ou gendarmerie du lieu de perte ou vol. 
Déclaration de perte établie en Mairie. 
Pas d'extrait de naissance si la carte à remplacer était une carte sécurisée. 
Un timbre fiscal à 250. 

En cas de changement d'Etat-Civil ou d'adresse. 
- Formulaire 
- Photos 
- Justificatifs de domicile 
- Selon le cas: livret de famille, extrait d'acte de mariage etc. 


